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rungen nach Frankreich massgebenden Ansatzes um diese Aufhebung der Bun
deszuschüsse herumzukommen, so wird es angezeigt sein, diesen Ausweg zu wäh
len, weil damit kein grundsätzlicher Verzicht, keine vorbehaltlose Abschaffung 
der Bundeszuschüsse gegenüber Frankreich verknüpft wäre, auf welche sich 
andere Staaten sofort berufen würden. Jedenfalls fällt die Abgabe einer den 
grundsätzlichen Verzicht auf Währungsbeiträge aussprechenden Erklärung aus
ser Betracht, es kann sich im äussersten Fall darum handeln, auf die Gewährung 
solcher Beiträge für Lieferungen nach Frankreich in Zukunft zu verzichten.

Der Vorsteher des Volkswirtschaftsdepartementes wird die Sachlage von den 
berufenen, an der Durchführung der Bundeshülfe nächstbeteiligten Vertretern 
der Uhrenindustrie prüfen lassen. Für den Fall, dass auch diese zum Schlüsse 
kommen sollten, dass kein anderer Ausweg übrig bleibe, ersucht der Vorsteher 
des Volkswirtschaftsdepartementes den Rat, ihn zu ermächtigen, die Bundesbei
träge an die Uhrenindustrie in bezug auf Frankreich fallen zu lassen.

Der Rat nimmt von dieser Mitteilungen Kenntnis und erteilt dem Vorsteher 
des Volkswirtschaftsdepartementes die gewünschte Ermächtigung.
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La Division des A ffaires étrangères du Département politique  
au Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant

Copie
L. Ek Berne, 15 novembre 1922

Nous vous accusons bonne réception de votre dépêche du 9 novembre1 dernier 
concernant la sauvegarde des intérêts de la Banque des Chemins de fer orientaux 
à Zurich et avons appris avec satisfaction que les droits de cette banque dans les 
chemins de fer d ’Asie-Mineure ne seraient pas prétérités à la conférence de la paix 
qui va s’ouvrir à Lausanne, puisque les plénipotentiaires français auront commu
nication du dossier et de la note que nous vous avons prié d ’adresser au Gouver
nement français par notre office du 27 mars 1922.2

Nous vous prions de bien vouloir faire d ’urgence une démarche au Quai d ’O r
say pour demander que M. Julius Frey, président du Conseil d ’administration, M. 
Escher, directeur de la dite banque, tous deux domiciliés à Zurich, puissent expo
ser et défendre verbalement les intérêts considérables de l’épargne suisse dans les 
entreprises ferroviaires de l’Asie-Mineure auprès des plénipotentiaires français à

1. Dans cette dépêche, Dunant rendait compte d ’un entretien avec Clinchant au Quai d ’Orsay, le 
8 novembre, lequel m’a promis que le dossier de cette affaire (de la Banque des Chemins de fer 
orientaux) serait mis, à Lausanne, à la disposition des plénipotentiaires que la France envoie à la 
future Conférence de la Paix. ( E 2001 (B) 4 /28).
2. Cf. n° 176.
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la conférence de Lausanne et pour que des instructions dans ce sens soient don
nées à ces derniers. Vos collègues de Londres et Rome feront une démarche sem
blable auprès des autorités anglaises et italiennes.

Comme la Suisse ne sera pas représentée à cette conférence, nous ne voyons 
pas d ’autre possibilité de défendre les intérêts de nos compatriotes au cours des 
négociations qui vont décider de la mesure en laquelle ils seront effectivement 
reconnus.3

3. Si le Q uai d ’Orsay et la Consulté consentent à ce que leurs délégations reçoivent les banquiers 
zurichois, leForeign O ffice répond, le 24 novem bre, au M inistre de Suisse: [.../ i t  seems doubtful 
whether there would be any advantage in explanations being given to the delegation by a repre
sentative of the Banque, as suggested in your Aide Memoire of the 20th instant; / . . . / (  E 2009 (B) 
4 /2 8 ) ,  mais, le 27 novem bre, il invite sa délégation à L ausanne à accorder l ’entrevue sollicitée. 
Cf. Télégram me de la Légation de Suisse à Londres au Départem ent po litique fédéral du 27  
novem bre 1922. Par ailleurs, M otta s ’est adressé au Président de la Délégation turque, Ism et 
Pacha, le 22 novem bre 1922:
Si les circonstances m ’avaient fourni l’occasion de me rencontrer et de m ’entretenir avec Votre 
Excellence à l’occasion de mon très court séjour à Lausanne, lundi dernier, j ’aurais été heureux 
d ’en profiter pour recom m ander à votre bienveillant accueil et à celui de votre Délégation mes 
compatriotes M. Julius Frey, Président du Conseil d ’Administration de la Banque des Chemins 
de fer orientaux, à Zurich, et M. Escher, Directeur de cette même banque, qui attacheraient un 
grand prix à pouvoir vous exposer certaines questions relatives à des entreprises ferroviaires en 
Asie-Mineure. N ’ayant pu, à mon regret, le faire verbalement, j ’ai donc l’honneur de vous infor
mer par la présente lettre du désir de ces Messieurs. (E  2001 (B) 4 /2 8 ) .
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 1 7 novembre 19221

2858. Eröffnung der Orientkonferenz in Lausanne

Mündlich

Der Präsident teilt mit, der französische Botschafter habe den Vorsteher des 
politischen Departements angefragt2, ob es möglich wäre, dass der Bundespräsi
dent die Orientkonferenz in Lausanne eröffne, wenn ein solcher Wunsch offiziell 
geäussert würde. Der Vorsteher des politischen Departements hat geantwortet, es

1. Etaient absents: Motta, Chuard, Häberlin.
2. L e  16 novem bre, le M inistre de Suisse à Paris avait déjà télégraphié à Berne: Le Ministère
m ’avise que vous recevrez incessamment invitation officielle priant Conseil fédéral faire ouver
ture première séance par un de ses membres. (E 2001 (B) 3 /5 9 ) .
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